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AFFAIRES ■ ■ ■

Coup de projecteur

Six cabinets sur le partenariat  
entre Miliboo et M6

M iliboo, spécialiste coté de la conception et de la vente 
de mobilier modulable sur Internet, vient de signer un 
partenariat stratégique avec M6 Interactions, filiale du 

groupe M6, dans le cadre d’un accord de type « media for equity ». 
Dans ce cadre, M6 s’engage à accorder une forte visibilité publici-
taire à Miliboo, pour une durée d’un an, reconductible pour deux 
ans, sous conditions de performance, à l’issue de la première 
année, sur ses chaînes TV (M6, W9, 6ter, Paris Première, Teva), ses 
radios (RTL, RTL2, Fun Radio) et ses actifs digitaux (6Play, déco.fr, 
Golden Network, etc.) en France. La rémunération de cette pro-
motion publicitaire pendant la première année pourra permettre 
au groupe M6 de souscrire à une émission d’obligations conver-
tibles en actions (OCA) réservée pour un montant total de 1,25 M€, 
d’échéance trois ans, rémunérées au taux de 1,5 %, convertibles en 
actions ordinaires Miliboo. En cas de non reconduction du partena-
riat à la fin de la première année, en raison de la non-atteinte des 
critères de performance, les OCA seront remboursées en numé-
raire à hauteur de 1,25 M€, montant principal auquel s’ajouteront 
les intérêts capitalisés. En cas de reconduction du partenariat 

pendant deux années supplémentaires, une deuxième émission 
obligataire de 2,5 M€ devrait intervenir portant ainsi l’emprunt 
obligataire de M6 Interactions à 3,75 M€. En parallèle et de manière 
totalement indépendante, Stéphane Plaza devient ambassadeur 
de la marque Miliboo, au moyen d’un contrat commercial. Ce der-
nier prévoit le développement conjoint d’une activité, à savoir la 
conception de meubles sous une marque commune « Miliboo ∞ 
Stéphane Plaza ». Viguié Schmidt & Associés a conseillé le groupe 
M6, avec François Bourrier-Soifer, associé, et Lafia Chaïb en droit 
boursier, corporate et marché de capitaux. Arsene s’est chargé du 
droit fiscal, avec Denis Andres, associé, et Virginie Leprize. D’hoir 
Beaufre Associés est intervenu en droit boursier et communication 
financière, avec Philippe D’hoir, associé. Ginestié Magellan Paley-
Vincent a épaulé Miliboo, avec Pierre Mudet et Fabienne Kerebel, 
counsels en corporate. Fidal l’a également conseillé, avec Isabelle 
Juliard, associée, et Audrey Viros en droit boursier, marché de 
capitaux et communication financière. CAB Associés a représenté 
Stéphane Plaza, avec Carlo Alberto Brusa, Hélène Plumet, asso-
ciés, Matthieu Bertrand-Neuser et Jonathan Rubio. ■

Deals

Quatre cabinets sur le rachat d’Inseec U  
par Cinven

Cinven vient d’entrer en négociations exclusives avec Apax 
Partners, en vue du rachat d’Inseec U. Le fonds aurait effec-
tué une offre valorisant Inseec U près de 800 M€, soit environ 
14 fois l’Ebitda 2018 selon la presse financière. Il serait ainsi 
passé devant BC Partners et Carlyle. Il y a trois ans, Inseec U avait 
notamment racheté pour près de 200 M€ cinq écoles (EBS, ESCE, 
ECE, IFG et CEPC) à Laureate Education. Le groupe recense plus 
de 23 000 étudiants inscrits dans ses écoles de management, 
d’ingénierie ou de communication. Freshfields a conseillé 
Cinven, avec Alan Mason, associé, Julien Rebibo, counsel, Adrien 
Descoutures, Victor Quilleré, Marion Berberian, Aïleen Legré, 
Clément Cenreaud et Florian Landry en corporate, Pascal Cuche, 
associé, Tanguy Bardet et Louise Bragard sur les aspects régle-
mentaires et droit public, Alan Ryan, Jérôme Philippe, associés, 
Aude Guyon, counsel, et Jennifer Mellott en concurrence, Gwen 
Senlanne, associé, Lou Hucliez et Laura Haj Houssain en social, 
ainsi que Carole Steimlé et Cécile Palavit en droit immobilier. 
Jeausserand Audouard a accompagné le management d’In-
seec U, avec Alexandre Dejardin, associé. Linklaters a épaulé 
Apax Partners, avec Fabrice de la Morandière, associé, Mehdi 
Boumedine, Laure Bauduret, Vera Maramzine et Léa Prince 
Agbodjan en corporate, Edouard le Chapelier, associé, Jonathan 
Abensour, Philippe Ludwig, et Thomas de Wailly en fiscalité, ainsi 
que Kathryn Merryfield, associée, en banking. Taj s’est chargé de 
la VDD avec Malik Douaoui, associé, en social, ainsi qu’Antoine 
Larcena et Benjamin Balensi, associés, sur la partie juridique.

Quatre cabinets sur le tour de table  
de Climb Up

Calcium Capital débourse près de 14 M€ pour prendre une partici-
pation minoritaire dans les salles d’escalade Climb Up, aux côtés 

du dirigeant-fondateur et ancien champion du monde d’escalade, 
François Petit. Environ 12 M€ environ aurait été injecté sous forme 
d’augmentation de capital selon la presse financière. Le solde 
aurait permis la sortie de l’un des deux financiers déjà au capital, 
Carvest, ainsi que le changement de véhicule du second, Bpifrance. 
Ils avaient confié 1 M€ à Climb Up en octobre 2017, lorsque le 
réseau chapeautait une dizaine de salles et affichait environ 
6 M€ de chiffre d’affaires, contre une vingtaine d’établissements 
aujourd’hui. Le groupe a pour ambition d’atteindre une centaine 
d’implantations d’ici 2025. Viguié Schmidt & Associés a assisté 
Calcium Capital, avec Fabrice Veverka, François Bourrier-Soifer, 
associés, Lynda Lala Bouali et Lafia Chaïb. Fidal s’est chargé des 
due diligences juridiques et fiscales, avec Bruno Nogueiro, asso-
cié, Fabien Gonzalez et Julie Sagredo. Bird & Bird a conseillé 
Climb Up et ses actionnaires, avec David Malcoiffe, associé, Lionel 
Berthelet, counsel, et Joana Piperno. Périclès Avocats a épaulé 
Bpifrance, avec Lisa Velut, associée.

Deux cabinets sur l’acquisition de Vol-V 
Biomasse par Engie

Engie rachète Vol-V Biomasse, l’activité biométhane de Vol-V, 
expert dans la production de gaz renouvelable en France. Présidé 
par Cédric de Saint-Jouan, Vol-V Biomasse comprend 7 unités en 
exploitation situées dans le quart nord-ouest de la France et 
3 unités en cours de construction. Avec cette acquisition, Engie 
dispose désormais d’un portefeuille de près de 80 projets et 
conforte ainsi son ambition de produire un volume de 5 TWh/an 
de biométhane à l’horizon 2030. Altana a accompagné Engie, 
avec Jean-Nicolas Soret, associé, et Géraldine Malfait, sur les 
aspects M& A et transactionnels, ainsi que Louis des Cars, asso-
cié, Cécile Panien-Ferouelle et Sharmila Joseph en droit public 
et urbanisme. CLP-Cliperton a assisté Vol-Vavec, avec Olivier 
Fourcault et Lucie Revert, associés.  ■


